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Budget Ville - Exercice 2008 - Décision modificative n° 8 

Le Conseil Municipal, 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 2007 adoptant le Budget Primitif 
2008, 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 28 janvier 2008 adoptant la décision modificative 
n ° 1 , 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 25 février 2008 adoptant la décision modificative 
n° 2, 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 21 avril 2008 adoptant la décision modificative 
n°3 , 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 02 juin 2008 adoptant la décision modificative 
n°4 , 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 23 juin 2008 adoptant la décision modificative 
n°5 , 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 21 juillet 2008 adoptant la décision modificative 
n°6 , 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 septembre 2008 adoptant la décision 
modificative n° 7, 

Considérant que le Conseil Municipal a voté le budget par nature au niveau du chapitre, 

BP H r j 6 V ' " e Considérant les nouvelles dépenses et recettes survenues sur le budget, 
06406 Cannes CEDEX 

Tél . : +33 (0)4 97 06 40 oo Les inscriptions budgétaires de la présente décision modificative sont ainsi précisées : 
F a x : + 3 3 (0)4 97 06 40 40 
Mél.: mairie@vil le-cannes.fr 
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PR IOJET DE DELIBERATIOr 

SEANC LUNDI 2 0 OCTOBRE 2 0 0 8 

QUESTION (SUITE) №2 

Vil le d e C a n n e s 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

DEPENSES : 

Suite à l'envolée des taux sur les marchés financiers, il est procédé à un réajustement des 
charges financières financé par un virement depuis le chapitre 011 (charges à caractère 
général) pour un montant de 825.000 €. 

Des mouvements sur les subventions en augmentation et en diminution par virements 
internes depuis des crédits existants sont détaillés dans la délibération d'attribution des 
subventions. Ces mouvements sont essentiellement concentrés sur les chapitres 65 (autres 
charges de gestion courante) et 67 (charges exceptionnelles) sauf pour un montant de 300 € 
qui vient du chapitre 011 (charges à caractère général). 

SECTION D'INVESTISSEMENT : 

DEPENSES : 

Il est procédé à des virements de crédits entre opérations pour tenir compte de l'avancement 
des projets. 

Budget annexe des Ports Communaux - Exercice 2008 - Décision modificative n° 4 

Le Conseil Municipal, 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 2007 adoptant le Budget Primitif 
2008, 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 28 janvier 2008 adoptant la décision modificative 
n° 1, 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 25 février 2008 adoptant la décision modificative 
n °2 , 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 23 juin 2008 adoptant la décision modificative 
n°3 , 

Considérant que le Conseil Municipal a voté le budget par nature au niveau du chapitre, 

Considérant les nouvelles dépenses et recettes survenues sur le budget, 

Les inscriptions budgétaires de la présente décision modificative sont ainsi précisées : 
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PROJET DE DELIBERATION Vil le de Cannes 

SÉANCE DU LUNDI 20 OCTOBRE 2008 

QUESTION (SUITE) №2 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

DEPENSES : 

Le chapitre 65 (autres charges de gestion courante) est diminué de 8.040 € afin de permettre 
l'augmentation du virement à la section d'investissement (chapitre 023 - mouvement d'ordre) 
afin de pouvoir autofinancer le remboursement de l'avance de l'Agence de l'Eau. 

SECTION D'INVESTISSEMENT : 

DEPENSES : 

Le chapitre 16 (emprunts et dettes assimilés) est augmenté de 8.040 € afin de pouvoir 
financer le remboursement de l'avance de l'Agence de l'Eau qui avait été encaissée en 2006 
sur les travaux de l'aire de carénage du port du Mourre Rouge. 

RECETTES : 

En mouvement d'ordre, le virement de la section d'exploitation (chapitre 021) est augmenté 
de 8.040 € pour pouvoir financer le remboursement de l'avance de l'Agence de l'Eau. 

La Commission des Finances et du Budget, dans sa séance du 13 octobre 2008, a été 
consultée. 

Il convient pour le Conseil Municipal : 

* Pour le budget principal Ville 

1°) - d'adopter cette décision modificative n° 8 de l'exercice 2008 pour le budget principal de 
la Ville ; 

2°) - de voter les modifications de crédits par chapitre ; 

3°) - de porter le budget principal de la Ville, pour l'exercice 2008, à : 

Budget Primitif 415.746.044,31 € 415.746.044,31 € 

Décision modificative n° 1 27.383.479,99 € 27.383.479,99 € 

Décision modificative n° 2 129.145,60 € 129.145,60€ 

Décision modificative n° 3 308.504,30 € 308.504,30 € 

Décision modificative n° 4 0,00 € 0,00 € 

Décision modificative n° 5 15.715.578,00 € 15.715.578,00 € 
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PROJET DE DELIBERATION 

SÉANCE DU L U N D I 20 O C T O B R E 2008 

QUESTION (surre) № 2 

Décision modificative n° 6 

Décision modificative n° 7 

Décision modificative n° 8 

Vil le de Cannes 

22.757,97 € 

0,00 € 

0,00 € 

22.757,97 € 

0,00 € 

0,00 € 

459.305.510,17 € 459.305.510,17 € 

* Pour le budget annexe des ports communaux : 

4°) - adopter cette décision modificative n° 4 de l'exercice 2008 pour le budget annexe des 
ports communaux ; 

5°) - voter les modifications de crédits par chapitre ; 

6°) - porter le budget annexe des ports communaux, pour l'exercice 2008, à : 

Budget Primitif 2.168.931,66 € 2.168.931,66 € 

Décision modificative n° 1 356.244,93 € 356.244,93 € 

Décision modificative n° 2 0,00 € 0,00 € 

Décision modificative n° 3 - 0,07 € - 0,07 € 

Décision modificative n° 4 8.040,00 € 8.040,00 € 

2.533.216,52 € 2.533.216,52 € 
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BUDGET VILLE • EXERCICE 2008 - DECISION MODIFICATIVE №8 

Section de Fonctionnement - Dépenses 

Ch Nature Libellés nature Montants demandés 

011 6232 Fêtes et cérémonies -300,00 

65 6574 
Subventions de fonctionnement aux associations et autres 
personnes de droit prive 

300,00 

67 6748 Autres subventions exceptionnelles -7 500,00 

65 6574 
Subventions de fonctionnement aux associations et autres 
personnes de droit prive 

7 500,00 

67 6748 Autres subventions exceptionnelles -189,00 

67 6714 Bourses et prix 189,00 

65 651 Redevances pour concessions, brevets, licences -1 800,00 

67 6745 Subventions aux personnes de droit privé 1 800,00 

67 6748 Autres subventions exceptionnelles -2 683,00 

67 6748 Autres subventions exceptionnelles 2 683,00 

66 6615 Intérêts des comptes courants et de dépôts créditeurs 70 000,00 

66 66111 Intérêts réglés à l'échéance 345 000,00 

66 66111 Intérêts réglés à l'échéance 410 000,00 

011 6064 Fournitures administratives -825 000,00 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 0,00 

P a g e 1 



D i r e c t i o n des F i n a n c e s 

S e r v i c e B u d g e t BUDGET VILLE - EXERCICE 2008 • DECISION MODIFICATIVE № 8 

Section d'Investissement - Dépenses 

1 3 / 1 0 / 2 0 0 8 1 4 : 3 4 

Ch Nature 
OP 

M14 
Libellé Nature Montants demandés 

20 2031 
FRAIS D'ETUDES (définition de travaux aménagement bâtiment W Fort 
de l'ile Ste Marguerite) 

-45 000,00 

20 2031 
FRAIS D'ETUDES (définition de travaux aménagement bâtiment Z Fort 
de l'ile Ste Marguerite) 

-60 000,00 

20 2031 
FRAIS D'ETUDES (définition de travaux mise en conformité bâtiments 
GIP Bel Âge) 

-75 000,00 

20 2031 
FRAIS D'ETUDES (définition de travaux mise en conformité bâtiments 
Cannes Jeunesse) 

-75 000,00 

20 2031 
FRAIS D'ETUDES (définition de travaux aménagement locaux pour 
services municipaux) 

-55 000,00 

20 2031 
FRAIS D'ETUDES (phase de définition de travaux pour la commande 
publique "Chemin du Soleil") 

5 000,00 

20 2031 

FRAIS D'ETUDES (phase de définition de travaux pour la commande 
publique "Chemin du Soleil") pour prestations intellectuelles liées à la 
conception artistique 

-1 500,00 

20 2031 
FRAIS D'ETUDES (phase de définition de travaux pour la commande 
publique "Chemin du Soleil") pour prestations intellectuelles 
infrastructures 

-25 000,00 

204 20417 
SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES AUTRES 
ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX 

-63 522,00 

204 20417 
SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES AUTRES 
ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX 

-199 000,00 

204 20417 
SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES AUTRES 
ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX 

-22 999,00 

204 20417 
SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES AUTRES 
ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX 

-93 000,00 

204 20417 
SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES AUTRES 
ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX 

-73 083,00 

204 2042 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT AUX PERSONNES DE DROIT PRIVE -20 000,00 

204 2042 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT AUX PERSONNES DE DROIT PRIVE -70 000,00 

204 2042 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT AUX PERSONNES DE DROIT PRIVE -300 000,00 

204 2042 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT AUX PERSONNES DE DROIT PRIVE -65 000,00 

204 2042 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT AUX PERSONNES DE DROIT PRIVE 574 100,00 

204 2042 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT AUX PERSONNES DE DROIT PRIVE -30 000,00 

21 2111 TERRAINS NUS -498 000,00 

23 2313 CONSTRUCTIONS 125 000,00 
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D i r e c t i o n des F i n a n c e s 

S e r v i c e B u d g e t BUDGET VILLE • EXERCICE 2008 • DECISION MODIFICATIVE № 8 

Section d'Investissement - Dépenses 

13/10/2008 14:34 

Ch Nature 
OP 
M14 

Libellé Nature Montants demandés 

23 2313 CONSTRUCTIONS 215 000,00 

23 2313 CONSTRUCTIONS 90 500,00 

23 2313 CONSTRUCTIONS -26 500,00 

23 2313 CONSTRUCTIONS 100 000,00 

23 2313 CONSTRUCTIONS 105 000,00 

23 2313 CONSTRUCTIONS 170 000,00 

23 2313 CONSTRUCTIONS 85 000,00 

23 2313 CONSTRUCTIONS 45 000,00 

23 2313 CONSTRUCTIONS -100 000,00 

23 2313 CONSTRUCTIONS 123 000,00 

23 2313 CONSTRUCTIONS 105 000,00 

23 2313 CONSTRUCTIONS 2 500,00 

23 2313 CONSTRUCTIONS -147 496,00 

23 2313 CONSTRUCTIONS 15 000,00 

23 2313 CONSTRUCTIONS 30 000,00 

23 2315 INSTALLATIONS MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES -25 000,00 

23 2315 INSTALLATIONS MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES 280 000,00 

T O T A L D E P E N S E S I N V E S T I S S E M E N T 0,00 
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DIRECTION DES FINANCES 
SERVICE BUDGET 

13/10/2008 14:35 

B U D G E T D E S P O R T S C O M M U N A U X - E X E R C I C E 2008 - D E C I S I O N M O D I F I C A T I V E № 4 
Section d'Exploitat ion - Dépenses 

Ch Nature Libellés nature Montants demandés 

023 023 V i rec t ion à la section d'investissement 8 040,00 

65 658 Autres charges de gest ion courante 8 040,00 

T O T A L DEPENSES D ' E X P L O I T A T I O N -
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D i r e c t i o n des F i n a n c e s 1 3 / 1 0 / 2 0 0 8 1 4 : 3 5 

S e r v i c e B u d g e t 

BUDGET DES PORTS COMMUNAUX - EXERCICE 2008 - DECISION MODIFICATIVE №4 

Section d'Investissement - Dépenses 

Ch Nature Libellés nature 
Montants 
demandés 

16 1681 Autres emprunts 8 040,00 

20 2031 FRAIS D'ETUDES -14 613,00 

23 2315 INSTALLATIONS MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUE 14 613,00 

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 8 040,00 

P a g e 1 



D i r e c t i o n des F i n a n c e s 

S e r v i c e B u d g e t 
1 3 / 1 0 / 2 0 0 8 1 4 : 3 5 

BUDGET DES PORTS COMMUNAUX - EXERCICE 2008 - DECISION MODIFICATIVE №4 

Section d'Investissement - Recettes 

Ch Nature Libellés nature 
Montants 
demandés 

021 021 Virement de la section d'exploitation 8 040,00 

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 8 040,00 
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